
Rapporteur Monsieur MILLET
République Française
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Délibération DEL24_12_09_14
LOGEMENT SOCIAL. Nouveau Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’Information 
des Demandeurs (PPGID) 2024-2030

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

La Métropole  de  Lyon  propose  un  nouveau projet  intitulé  «  Plan  Partenarial  de  Gestion de  la  Demande de
Logement Social et d'Information des Demandeurs » (PPGID) pour la période 2025-2031, en suite du précédent
plan. Ce document, élaboré en concertation avec les communes et les acteurs du logement, est obligatoire. Il sera
soumis à l'approbation du Conseil de la Métropole de Lyon en mars 2025. 
Pour mémoire, le PPGID est destiné à renforcer l’information, l’accompagnement et l’équité vis-à-vis de l’ensemble
des demandeurs de logements sociaux (publics prioritaires, demandeurs de droit commun).
La Ville de Vénissieux souhaite émettre un avis et exprimer des propositions de modification à la Métropole de
Lyon.
I- Bilan du PPGID 2018-2023

Le bilan synthétique du PPGID 2018/2023 constitue un socle pour que la Ville s’exprime de manière pertinente sur
les suites à donner.

1. Caractéristiques de la demande de logement social à Vénissieux



- Au 1er janvier 2024, la file active des demandes de logement social (  Vénissieux premier choix) est de  4 249
demandes pour 2023, soit 5,08% des demandes métropolitaines pour 2023 (83 723) ;
- 44 % des ménages souhaitant un logement social à Vénissieux en premier choix ont une demande inférieure à
un an et 34 % une demande anormalement longue supérieure à deux ans ;
- En 2023, 768 attributions ont été effectuées sur la commune portant le ratio de pression de la demande à 5,5 %
(nombre d’attributions/ nombre de demandes);
- 50% de ces attributions concernaient des personnes extérieures à la commune
- 40% des logements attribués sont des T3, 23% des T4, 26% des T2. La part des T5 et plus représente 7% des
attributions.

2. Le parc de logement social à Vénissieux 

Au 1er janvier 2023, la Mission Habitat Logement recensait 13 438 logements sociaux dont 43 déconventionnés et
106 vendus à Vénissieux. Le parc social est majoritairement caractérisé par des logements familiaux gérés par les
quinze bailleurs sociaux présents sur la commune, dont dix avec lesquels la Ville dispose de réservations au titre
de la gestion en flux.
Cinq  bailleurs détiennent 10723 logements soit 80% du parc social à Vénissieux : Lyon Métropole Habitat (3 465),
Alliade (3027), Sacoviv (2093), Grand Lyon Habitat (1203), ICF Sud-Est Méditerranée (934).
3. Mise en œuvre du PPGID 2018-2023

Concernant les Lieux d’Accueil Labellisés (LAL) opérationnels de la demande de logement social sur la commune :

- La Ville de Vénissieux est Lieu d’Accueil Labellisé de niveaux 1 et 3 ( information/ orientation).
- La Mission Locale de Vénissieux est Lieu d’Accueil Labellisé de niveau 3.
- Lyon Métropole Habitat - Portes du Sud est Lieu d’Accueil Labellisé de niveau 1.
- Grand Lyon Habitat - Vénissieux est Lieu d’Accueil Labellisé de niveau 1.

A Vénissieux,  à ce jour  seule la Sacoviv  assure des  permanences de Rendez-Vous Conseil  (  Lieu d’Accueil
Labellisé de niveau 2), la Ville n’étant pas un lieu d’enregistrement de la demande de logement social.

Depuis le 1er janvier 2024, à Vénissieux 50 rendez-vous ont été réalisés et 74 rendez-vous ont été annulés dû au
retrait de deux bailleurs du dispositif. Autour de Vénissieux, à la mairie de Saint-Priest, 89 rendez-vous ont eu lieu
et  48 par le bailleur,  Est  Métropole Habitat.  Cela est  globalement assez modeste eu égard à la demande de
logement social.

Enfin,  en  2023,  586  usagers  ont  été  reçus  à  la  Mission  Habitat  Logement  de  Vénissieux  pour  obtenir  un
renseignement concernant leur demande de logement. 

II – Le PPGID pour la période 2024/2030
Ce projet de nouveau PPGID 2024/2030 intervient en situation de crise aiguë du mal logement. En effet, tous les
indicateurs sont critiques :

- 10 demandes de logement social pour une seule offre ;
- Le nombre de personnes sans solution de logement augmente malgré les efforts d’accueil et d’hébergement avec
plus de 1000 places ouvertes chaque année ;
- Par ailleurs,  en raison de la priorisation des publics qui attribue six fois plus de logements aux demandeurs
prioritaires,  les  demandeurs  non  prioritaires  se  retrouvent  face  à  une  offre  pour  plus  de  20  demandes.  La
priorisation fonctionne, mais les efforts entrepris ne permettent pas de réduire la ségrégation spatiale. Ainsi la part
des ménages du premier quartile de revenus (les plus modestes), dans les attributions hors quartiers prioritaires, a
reculé

Les situations inacceptables et injustes se multiplient avec : 

-  Un habitat  indigne qui persiste dans un parc privé vieillissant,  exploité par des propriétaires peu scrupuleux
malgré les contrôles et la vigilance des collectivités ;
- L’occupation sans droit ni titre de logements du parc social, assimilables à des squats caractérisés, impliquant
des individus frauduleux percevant des frais d'entrée pour l'accès à des logements « forcés" ;
- L’hébergement de familles primo-arrivantes avec des enfants qui, face à la sur-occupation sont mises à la rue par
leur hébergeant ;
-  Des  sous-locations,  par  des  marchands  de  sommeil,  de  chambres  dans  des  logements  en  copropriétés
représentant une rente facile de loyers élevés, ciblant des personnes fragiles ou sans droits ;



- Des logements sociaux vacants que les bailleurs ne proposent plus à la location parce que les conditions de vie
se sont fortement dégradées avec les trafics et points de deal.

Le projet de PPGID proposé par la Métropole de Lyon est confronté à cette réalité violente, du fait principalement
de l'insuffisance des politiques nationales en matière de logement, ceci depuis plus de dix ans. 

L’expérience de la ville en terme de politique de logement conduit à proposer des axes d’améliorations de ce projet
de PPGID ;

Absence d’un outil partagé d’attribution dans le parc social pour une politique publique réactive  en situation de
crise du mal logement 

Il a existé un outil partagé par tous les acteurs qui avait toute sa pertinence. Des difficultés de gouvernance ont
conduit  à la dissolution de l’association gestionnaire de cet  outil,  produisant un fonctionnement éclaté entre la
plateforme de demande d’Action Logement (AL’IN), la Préfecture (premier réservataire de logements avec ses
priorisations SYPLO - le Système Priorité Logement qui est  un logiciel partagé entre plusieurs les acteurs du
logement  :  l’Etat,  le SIAO (Services intégrés d'accueil  et  d'orientation),  Action logement et  le DALO  (Droit  au
logement opposable ), la Métropole de Lyon (qui a du mettre en place un nouvel outil / Péléhas) et les bailleurs
sociaux raccordés directement au Système National d’Enregistrement (SNE) de la demande de logement social.

Les priorisations de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) qui lie tous les acteurs du logement social
pour une politique d’attribution transparente et cohérente, ne sont suivies que dans l’outil de la Métropole de Lyon
(Péléhas). Les autres acteurs échangent par fichiers numériques… ce qui engendre un recul très handicapant pour
le suivi et l’atteinte des objectifs équilibre social. 

Or, sur ce point de l’outil partagé d’attribution, le projet de PPGID 2024/2030 pourrait aller plus loin.Il se limite à «
suivre  le  dispositif  de  gestion  partagée  »,  alors  qu'il  est  essentiel  de  le  « reconstruire  ».  Cela  implique  de
développer des interconnexions techniques entre les différents outils et de créer des outils communs de suivi et de
pilotage.

Une évaluation en continu des résultats des politiques d’attribution à améliorer

Le  PPGID  pourrait  plus  clairement  inscrire un  axe  de  travail  sur  l’évaluation  des  résultats  des  politiques
d’attribution, en terme d’équilibre de peuplement, de vie sociale résultante, et donner des outils nouveaux aux
bailleurs pour faire face. 

Cet enjeu d'évaluation est pertinent et stratégique, car la question du logement nécessite de réfléchir à la fois en
termes de logement et d'hébergement.  

L’évaluation doit permettre de souligner l'importance d'établir des liens entre le PPGID et le PLAID (Plan Logement
d'Hébergement, d'Accompagnement et d'Inclusion des habitants en Difficulté) de la Métropole.

Il n’y a pas de perspective de réduction significative de la crise de l’hébergement sans mise en dynamique de la
production de logements

Le rôle déterminant des communes dans le PPGID

Pour assurer un logement adapté aux familles prioritaires, il est essentiel de considérer la composition familiale
des locataires d'une résidence donnée, d'éviter la concentration de nombreuses familles au sein d'une même allée
ou de personnes nécessitant un accompagnement psychologique, et de favoriser une mixité sociale propice au
développement de la vie collective au sein d’une résidence.

Les acteurs locaux sont les mieux placés pour comprendre la réalité quotidienne et les besoins des habitants et de
leur secteur d’habitation. Les élus, les assistantes sociales et les conseillères sociales et familiales des bailleurs
connaissent dans la proximité tant les demandeurs que les locataires. Ils sont donc en mesure de trouver des
compromis adaptés dans des décisions d'attribution parfois délicates. 

Cela implique que les acteurs du logement s'engagent pleinement dans les objectifs prioritaires établis de manière
partenariale, encouragent la construction de logements sociaux dans les zones où ils font défaut, et orientent les
ménages fragiles vers des quartiers hors des zones prioritaires, en particulier dans les communes où le taux de
logements sociaux est faible.

Ce défi interpelle particulièrement le système de cotation, censé garantir un traitement équitable des demandeurs.
La cotation intègre des critères variés et parfois disparates, tels que l'ancienneté, le handicap, les situations de



violence  familiale  ou  la  profession.  Bien  qu'elle  vise  à  établir  des  priorités,  l'absence  de  justificatifs  lors  de
l'instruction d'une demande conduit à revoir la cotation, et par conséquent, la hiérarchisation des priorités. Elle ne
dit rien de la pertinence d’une candidature dans un lieu donné.

Par ailleurs, la réforme de la gestion des réservations en « flux » a considérablement réduit le rôle des communes,
qui ne sont désormais presque plus réservataires.

Le projet de PPGID 2024/2030 devra préciser cette question du rôle des communes dans les attributions, par
exemple en proposant l’établissement d’un outil partenarial local,  une sorte de commission locale de suivi des
politiques d’attribution, un nouvel outil territorial du logement des ILHA.

Renforcer un service d’accueil insuffisant pour intégrer les demandeurs de logement social face aux besoins et
nouvelles catégories de demandes

Le projet de PPGID insiste avec raison sur le service d’accueil de la demande de logement social. 

Les milliers de demandeurs se trouvent confrontés à la pression du mal-logement, souvent dans le silence en
raison de leur méconnaissance des dispositifs d'accompagnement disponibles pour leur recherche de logement ou
d'un non-recours à ces droits.  Certains au  contraire,  multiplient  les démarches auprès de divers acteurs du
logement. Ce sont évidemment ces derniers, souvent les plus visibles, qui interpellent les élus, bien qu'ils ne soient
pas nécessairement les plus prioritaires. 

Il est indispensable que chaque demandeur sache où et comment il peut être accompagné. 

Une information et une orientation adéquates doivent atténuer le sentiment répandu que le système est injuste
pour les demandeurs. Le dialogue avec ces derniers est un élément essentiel, et le PPGID doit renforcer le réseau
des acteurs impliqués dans ce service d'accueil. 

Le projet du PPGID devra mieux tenir compte du bilan limité du service d’accueil existant. Seule une minorité des
demandeurs en a bénéficié réellement. 

Le choix initial de faire reposer ce réseau principalement sur les bailleurs sociaux a certaines  limites, d’autant que
pour un demandeur de logement le bailleur social est d’abord là pour lui faire une proposition. Il ne comprend pas à
quoi sert un « rendez-vous conseil » chez un bailleur qui ne débouche pas rapidement sur une solution.

Le rôle des Maisons de la Métropole de Lyon (MDML) doit être conforté avec des moyens à la hauteur de l’enjeu.
Le PPGID doit  voir  à l’avenir  ses moyens renforcés,  d’autant  plus qu’il va falloir   tenir  compte d’une nouvelle
catégorie, les « travailleurs essentiels ». 

Il s’agit d’une des conséquences de la crise de la COVID, période qui a mis en lumière le rôle « essentiel »  de
millions de travailleurs pour des missions de première nécessité. Or aujourd’hui, ils ne sont pas le plus souvent
considérés comme prioritaires. On doit désormais en tenir compte, mais comment ?

III – Propositions de la Ville

Dans  ce  contexte  complexe,  tenant  compte  des  limites  et  des  besoins  d'évolution  des  politiques  locales  du
logement, la ville de Vénissieux s'engage dans une démarche volontariste d'accompagnement des demandeurs de
logement. 

Elle contribue donc au projet de PPGID 2024/2030 en sollicitant spécifiquement l'intégration des points suivants
dans sa mise opérationnelle, afin d'améliorer les résultats effectifs et le partenariat :

Adaptation régulière des actions aux réalités de contexte s’appuyant sur des évaluations en continue discutées
politiquement,  et  notamment  sur  les  objectifs  de la politique d’attribution,  que ce soit  l’objectif  non atteint  du
premier quartile, ou l’objectif largement dépassé du total d’attributions prioritaires ;

Renforcement  du dispositif  d’accueil  des demandeurs de logement  social,  et  notamment  du rôle  des  MDML,
permettant d’établir un objectif quantitatif pour le nombre de demandeurs rencontrés annuellement ;

Création d’une instance locale de suivi  de la politique d’attribution métropolitaine,  partageant  les résultats  de
l’ensemble des acteurs sur chaque objectif de la CIA sur le périmètre communal ou territorial selon les cas ;

Renforcement du dispositif d’accueil à Vénissieux avec la participation des offices métropolitains d’HLM au lieu
d’accueil labellisé de niveau 2 ;



Réinstauration des commissions prioritaires (labellisation, priorisation, suivi des situations d’une réunion à l’autre,
recherche  de  sorties  concrètes),  les  CSTL  ayant  montré  qu'elles  ne  justifiaient  pas  leur  valeur  ajoutée  en
comparaison des précédentes ILHA ;

Enfin,  un projet  ambitieux du PPGID pourrait  consister  en la création de Maisons de l'Habitat,  intégrées aux
Maisons de la Métropole de Lyon.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

- valider la présente contribution au projet métropolitain de PPGID 2025-2031.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET












































































































































































































